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Ski de fond
Question écrite n° 2433

Texte de la question

M. Pierre Pascallon demande a Mme le ministre de la jeunesse et des sports si elle envisage de creer un
diplome de niveau IV : ski de fond, tourisme. Un tel diplome favoriserait la formation des personnels des zones
de montagnes ou pour developper le tourisme des « fondeurs », il faut faire montre de davantage de qualite
d'accueil, de convivialite, de connaissance du terrain et du milieu que de competences sportives.

Texte de la réponse

La diversite croissante des emplois generes par la pratique des activites physiques et sportives dans des
perspectives de loisirs, de decouverte du milieu, d'animation touristique, implique d'adapter et de renover, en
consequence, les formations et diplomes existants en matiere d'animation et d'encadrement. Si les brevets
d'Etat d'educateur sportif, diplomes de specialistes, repondent bien aux exigences du perfectionnement et de
l'entrainement sportifs, le besoin se fait de plus en plus ressentir, complementairement, d'un diplome
d'animateur-technicien plurivalent de niveau IV, aux competences affirmees dans le domaine de l'animation,
qu'elle soit sportive et/ou socio-culturelle. L'elaboration de ce diplome plurivalent est actuellement a l'etude et le
ski de fond pourrait evidemment y trouver sa place comme l'un des supports techniques integres.
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